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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

(Corresp.) Vous avez eu bien raison de qualifier de « curieuse » la circulaire des
commissaires des guerres, publiee dans votre dernier numöro. Quoi! on a dit, peut-
ötre en exagörant, que dans les dernieres mises sur pied plusieurs commissaires des

guerres n'avaient pas ötö ä la hauteur de leur täche, mais que beaucoup d'aulres,
fort heureusement, s'y etaient au contraire distingues, au prix de grandes fatigues,
il est vrai. On a ötö generalement d'accord qu'il convient de faciliter l'importanle
besogne de ces fonctionnaires mililaires, en simplifianl leur administration et leur
comptabilitö. El voilä qu'au lieu de s'occuper de celle utile simplification, ils
demandent ä bouleverser loute l'armöe et tout le pays, ä reformer el ä reorganiser
toutes les branehes du militaire, y compris plusieurs qui ne les regardent poinl du
tout et qu'ils ne semblent pas connaitre suffisamment. Par-dessus le marche
ils voudraient ne plus relever que du commandant en chef directement, marcher
d'ögal ä egal avec le chef d'ötat-major general, que le commissaire des guerres en
chef supplanleraii möme, pour devenir le conseiller intime du generali Tout cela
est vraiment curieux ff

Les administrations militaires des cantons de Berne, d'Argovie, de Geneve,
peut-ötre d'autres encore dont nous n'avons pas garde la memoire, ont decide de

remettre en pröt un fusil Vetterli ä ceux de leurs officiers qui en adresseraient la

demande.
Nous croyons elre l'organe de la plupart de nos collegues en reclamant une

mesure pareille de l'aulorilö competenle de nolre Canton.
L'arme nouvelle est et restera longtemps encore peu connue d'un bon nombre

d'officiers; d'un autre cötö, il se passera un certain temps avant que nos troupes
d'ölite en soient complelement pourvues.

C'est pröcisement pendant cel Intervalle que nous dösirerions voir l'officier se

familiariser avec le Vetterli, en connaitre ä fond la nomenclalure, se rendre compte
par la pralique des immenses avantages qu'il öftre sur ses predecesseurs ei nous
ne doulons pas qu'ayant fait ample connaissance avec cetle arme excellente, il ne
melte en eile toule sa confiance, confiance qui des chefs ne tarderait pas ä passer
ä leurs subordonnös.

Comme condilion ä ce pret el ä l'inslar de ce qui se pralique ailleurs, celui qui
en ferail usage devrail s'engager ä se faire recevoir membre d'une sociele de lir
aux armes de guerre. Ces societes existent döjä dans nolre Canton, mais elles
pourraient ölre plus nombreuses encore et nous croyons pour nolre part que la mesure
que nous nous permetlons de solliciter aurail pour effet d'en favoriser ou la creation

ou le döveloppement. Un officier de Vevey.

On annonce qu'un rassemblement de troupes de division aura lieu en 1872 dans
la Suisse Orientale. C'esl la division n° Vlll (col. föd. Ed. de Salis) qui y sera
appelöe, vu qu'elle esl la seule qui n'ail pas parlicipö aux mises sur pied de 1870-1.
II est vrai qu'elle avait fail son tour et plus encore en 1866 sur la frontiere du

Tyrol et de la Val lehne.

Nous appelons l'altention de nos lecteurs sur une des circulaires du Departement

mililaire federal que nous publions plus loin et qui annonce une decision fort
importante du Conseil födöral. Dorenavant les carlouches mötalliques d'infanterie
seront vendues par les döbitants de poudre et au prix reduit de 50 fr. le mille.
Celle mesure sera vivemenl appröciee par les amis du lir dans toule la Suisse et
parliculieremenl dans le canton de Vaud. Nous ne pouvons qu'en remercier et fö-
liciter sincerement le Conseil föderal.
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Le Departement militaire fedöral a adresse aux autorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 18 octobre 1871.
Nous avons l'honneur d'informer les autorilös mililaires des Cantons qu'un

modöle de blouse pour les canonniers se trouve deposö chez l'inspecteur de l'ariillerie,
M. le general Herzog, ä Aarau, oü l'on peut en prendre connaissance.

Cette blouse servant ä mönager l'habillement des canonniers, il est dans l'intöröt

des Cantons d'en faire l'acquisilion, ce que nous croyons devoir leur
recoinmander lout particulierement.

Berne, le 27 octobre 1871.
Ainsi que pröeedemment, le Departement pourra de möme celte annöe meltre ä

la disposilion des Cantons un certain nombre de chevaux de regie pour le perfec-
lionnement des officiers dans l'öquitalion. Les Canlons pourront disposer des
chevaux jusqu'ä la fin de fövrier 1872, mais le Departement se röserve d'en faire une
röpartition equitable dans le cas oü l'on en demanderail pour la möme epoque un
chiffre plus considerable que celui disponible.

Les condilions auxquelles les chevaux pourront ötre cedös sont les suivantes :

1° Apres la cloture des öcoles mililaires, les chevaux ayant besoin d'un certain
temps de repos, ne seront remis pour les lecons d'equitation des officiers qu'aprös
un delai de quelques semaines. 11 sera de möme pris les mesures nöcessaires pour
que les chevaux jouissent d'au moins quinze jours de repos avant d'etre employös
de nouveau .dans les ecoles militaires.

2° Les frais de transport des chevaux, de Thoune ä leur destination et retour,
sont ä la charge'de la Confedöration.

3° On adjoindra pour qualre chevaux un palefrenier (de Thoune), chargö de
leur surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La paie
de ce palefrenier est fixöe ä 3 fr. 50 par jour de Station, et ä 5 fr. par jour de

route.
4° L'entretien des chevaux doit ölre le möme que celui prescrit par l'art. 178

(chevaux de seile) du reglement sur l'adminislralion fedörale de la guerre, et sera

porle, dans la derniere moilie du cours, ä 10 livres d'avoine, 10 livres de foin et
8 livres de paille.

5° Les chevaux ne doivent pas travailler plus de 3 heures par jour et ne pourront

ötre ulilises les dimanches qu'exceplionnellement.
6° La direction du cours d'equitation doit ölre confiöe ä un officier reconnu

capable. Le Departement se reserve de contirmer le choix de ce dernier.
7° Les frais de direclion, de pansement et d'enirelien des chevaux sont ä la

charge des Canlons pendant tout le temps qu'ils les uliliseront, ainsi que la solde
des palefreniers.

8° Pour les maladies et les lesions des chevaux, ou s'il en perissait pendant le

cours d'equitation, l'adminislralion federale ne reclamera dans les cas ordinaires
aucun dedommagement. Elle se reserve de le faire, en se basant sur les dernieres
estimations de la regie qui feront regle, dans le cas oü de pareils aeeidents pro-
viendraienl d'un pansement negligö, d'un mauvais traitement ou d'efforts dömesu-
res, ou si un cheval elait renvoyö impropre au service.

9° Le directeur de la rögie peut ordonner de temps ä autre une inspeclion ayant
pour but de s'assurer de l'etat des chevaux et de la rögularitö de leur emploi.

10° Aux conditions qui pröcödent, l'adminislralion federale renoncera ä loute
bonification, ainsi qu'ä toute indemnite de louage.

En portant ce qui procede ä la connaissance des autorites militaires cantonales,
le Departement invite celles qui dösirent profiter de l'occasion ä vouloir bien s'an-
noncer au plus vite el ä indiquer noiamment:

o) Le nombre des chevaux que l'on desire;
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b) Pour combien de temps, oü, et pour quelle epoque on les veut;
c) De quelle maniere le cours sera organise; qui sera charge de la direclion du

cours el quel sera le nombre des officiers qui y prendront part;
d) On devra y ajouler l'engagement de se conl'ormer strictement aux conditions

fixöes par le haut Conseil födöral.
Enfin le Deparlement fait de nouveau observer que les petits Cantons pourraient

se joindre ä un plus grand pour la tenue d'un cours d'öquitalion, ou s'enlendre
enlre eux pour en ouvrir un en commun.

Les frais de transport des chevaux de la rögie föderale ne devant pas etre
Supportes par les Cantons, le Deparlement espere qu'ils voudront bien faire un plus
grand usage de ces chevaux. — II vous prie par consöquent de lui adresser une
prompte röponse ä ce sujet.

Berne, 4 novembre 1871.
Par postulat du 21 juillet de l'annöe courante, l'Assemblee federale a deeidö

d'inviler le Conseil federal ä prendre les mesures nöcessaires pour facililer la venle
de la munilion pour armes ä feu portatives el ä en reduire si possible le prix.

En exöcution de cet ordre, le Conseil fedöral a rendu, sous date du 30 oclobre
dernier, l'arröte suivant:

1° Le prix de la munition d'infanterie est fixö ä 50 fr. les mille cartouches, ä

parlir de l'annöe 1872 ;

2° Les döbitants de poudre palenlös sont tenus d'avoir une quantitö süffisante
de cette munilion et de la vendre ä raison de 50 fr. le mille ou 50 cent. le paquet
de 10 cartouches;

3° Le laboratoire federal livrera la munilion, franco, aux döbitants de poudre ä

raison de 47 fr. 50 le mille.
Nous vous invitons ä prendre note de celte decision et ä la porler ä la connaissance

de vos intendants d'arsenaux et de vos societes de tir.
Le Chef du Departement militaire federal,

Welt:.

Vaud. — On nous demande l'inserlion des deux pieces suivantes, qui ont öle
mises en circulation dans le Canton :

M. — Les officiers faisant partie celte annee-ci de l'ecole de recrues du
Iroisiöme detachement d'infanterie ä Lausaune, frappes des inconvenients qu'entraine
la mise en pratique de l'arröte du 3 mars 1869 et de la circulaire du Departement
mlitairedu 4 du möme mois, concernant la remise des capotes par l'Etat, ont dö-
eidö de provoquer un petitionnement au Grand Conseil pour arriver ä la
distribution gratuite de la capote ä chaque recrue vaudoise. Par cette maniere de
proceder, les recours aux communes prendront necessairement fin.

Vous recevrez actuellement un exemplaire de la pötition ; veuillez bien, Monsieur,
en prendre connaissance et faire votre possible pour la faire revelir du plus grand
nombre de signatures.

Ayez l'obligeance, Monsieur,de retourner cette piece avant le 20 novembre
prochain, en atlestant Vofficialite de volre envoi ä M. Jules Xcy, second sous-lieutenant

ä Lausanne, qui a etö chargö de les recueillir - Agröez, etc.
Pully, 15 octobre 1871. Alphonse Müliquet, capitaine.

Au Grand Conseil du canton de Vaud.
Monsieur le President et Messieurs! - Les soussignös ont l'honneur de vous

prösenter la pötition suivante relative a l'Arröte du Conseil d'Etat du 3 mars 1869
sur la remise des capotes militaires aux recrues de. troupes ä pied vaudoises.

Chaque annee un nombre assez considerable de recrues pouvant ä peine sub-
venir k leur entretien par leur travail et n'ayant pas, ä plus forte raison, le moyen
de se procurer un uniforme complet, se presentent, ä l'entree de l'ecole de

recrues, en bourgeois ou avec quelques vieux lambeaux d'uniforme incomplets.
Par la möme raison, c'est k dire leur pauvrete, ces hommes ne peuvent pas
remettre entre les mains du Commissariat la somme de 20 francs exigee comme
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paiement de la capote; ils s'exposent, d'aprös la circulaire du Döpartement
militaire ä M. les Commandants d'arrondissement (N° 701 du 4 mars 1869):

« 1° A ötre punis disciplinairement;
ii 2» A voir leur solde retenue jusqu'ä coneurrence du montant de la capole;
» 3 A elre privös de la capole pendant l'ecole militaire et les cours de röpe-

» tition et exposer ainsi leur sante d'une maniere grave •
La punition diseiplinaire, stipulöe ä l'article 4 de l'arrötö, nous parait, Messieurs,

regrettable et injuste, vu qu'elle atteint gönöralemenl ceux que la pauvrete seule
empöchede s'equiper.

La retenue sur la solde stipulee au möme article prive ie soldat pauvre du peu
d'argenl qui lui serait remis apres les retenues pour l'ordinaire, el rend ainsi la
charge plus lourde sans alteindre le but desire, car cette retenue ne suffit pas
pour payer la capole; en outre, une retenue complete sur la solde d'un soldat qui
n'a pas de ressources peut le porter ä de fächeux expedients.

En resume, l'arrete du Conseil d'Etat fait k la recrue indigente une position in-
tolerable ä laquelle il n'est pas toujours en son pouvoir d'öchapper.

Nous fondant sur les considerations qui pröcödent, nous desirons voir apporter
des modifications au dit arrötö dans ce sens que la capote militaire soit delivree
gratuitement ä toutes les recrues vaudoises. II va sans dire qu'il devrait ölre
pris des mesures diseiplinaires contre celles qui ne prendraient pas soin de cet
objet d'habillement. - Agreez, Monsieur le President et Messieurs, l'assurance de
notre consideration la plus distinguee.

Lausanne, 10 novembre 1871.
Monsieur le redacteur.

Permettez-moi d'employer l'organe de votre Journal pour demander aux
nombreux officiers qui habilenl Lausanne s'il ne serait pas ä propos de consacrer,
pendant l'hiver, un soir par semaine ä l'etude de sujets mililaires.

Nos officiers superieurs se feraient certainement un plaisir de nous donner quelques

cours de tactique, fortification, göographie, etc.
MM. les inslrucleurs de la caserne, dont l'obligeance est bien connue, pourraient

aussi nous faire repasser les parties du reglement de service qui nous sont les
moins familiöres: ainsi le service de campagne.

Ces cours seraient, il va sans dire, factiItalifs, mais il y aurait avantage ä ce

que MM. les officiers prissent ['engagement d'y assisler le plus souvent possible.
Le moment est des plus favorable pour pousser activement ä l'instruction des

officiers: les exemples de l'annee derniere doivent nous faire comprendre que c'est
seulement avec une ötude suivie que nous arriverons ä la hauleur de la täche qui
nous esl confiee.

Pose espörer que cet appel sera entendu el qu'un de nos officiers superieurs
voudra bien se devouer pour amener une enlente et obtenir la realisalion du but
de ces lignes.

Agreez, etc. Un officier du 26e bataillon.

Lausanne, le 3 octobre i87i.
Le Departement militaire du Canton de Vaud a adresse ä l'instrucleur chef de

Pinfanlerie, aux chefs du corps du genie, de l'artillerie et des carabiniers, aux
commandants des six arrondissements militaires et au medecin militaire principal,
la circulaire suivante:

Messieurs,
En vertu de l'ait. 99 de la loi sur l'organisation militaire, le Döpartement militaire

a aecorde ä MM. les officiers ci aprös designes la dömission du grade qu'ils
occupent dans l'armöe vaudoise :

1° Etat-major cantonal.
M. Tissot, Edmond, ä Lausanne, colonel, chef du corps de l'artillerie.

2>> Etat-major d'arrondissement.
MM. Velan, Francois Louis, ä Noville, capitaine d'armement; Jaunin, Samuel,

k Avenches, capitaine d'armement; Noverraz, Jaques-Louis, k Lausanne, capitaine
d'armement.
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3» Etat-major sanitaire cantonal.
M. Gottofrey, Casimir; ä Echallens, medecin capitaine.

4» Genie.
Comp. R. C. b° i. M. Druey, Auguste, k Avenches, 1« sous-lieulenant de

sapeurs.
5» Arlillerie.

Comp. R. C. n<> 1. MM. Kamm, Henri, äLausanne, capitaine; comp. R. C. n° 3.
Rauverd, Henri, ä Lausanne, capitaine; comp. R. C. n° 4. Champion, Jules, k

Payerne, capitaine.
«" 6° Carabiniers.
5" bataillon. MM. Glardon, Jules, k Vallorbes, capitaine ; 6° bataillon. Reymond,

Jean-Louis, ä Etoy, capitaine.
7° Infanterie.

10e bataillon. MM Roguin, Jules, ä Yverdon, commandant; H2e bataillon. Rour-
geois, Fred., ä Lucens, commandant; 12° bataillon R. C Jaunin, Daniel, ä Fey,
commandant; 3e2fjataillon R C. Greyloz, Alexis, ä Ollon, commandant; IHe
bataillon de Tavel, Alex. Louis-Albert, ä Rolle, capitaine; 6« bataillon R C. Fau-
quez, Gab.-Fred., ä Riez, capitaine; 10<= balaillon. Dufaux, Ab.-Louis, ä Vevey,
capitaine; Hl" bataillon. Raslardoz, Henri, ä Apples, lieutenant; 12" bataillon R.
C. Viret, Jean, ä Villars-Tiercelin, lieutenant.

Ces officiers conservent les honneurs de leur grade.
Vous voudrez bien leur transmettre, chacun en ce qui vous concerne, les actes

d'exemption ci joinls et nous adresser le plus tot possible des prösentations pour
pourvoir aux places laissees vacantes par la relraite de ces officiers.

Agreez, etc.
Le chef du Departement militaire,

A. BORNAND.

Neuchätel. — Dans sa seance du 10 oclobre 1871, le Conseil d'Etat a nommö

au grade de capitaine d'infanterie, le lieutenant Bovet, Louis-Emile, rang de

ce jour.

France. — On lit dans le Journal Officiel:
Versailles, 21 octobre 1871.

Nonobstant des ordres reitörös, un grand nombre d'officiers continuent ä faire
paraitre des brochures et ä ecrire dans les journaux. Le ministre constate möme
avec regret que la plupart de ces publications n'ont trait qu'ä des questions
personnelles.

Comme il faut, k tout prix, metlre ordre k ces actes d'indiscipline, le ministre
de la guerre decide qu'ä l'avenir toul militaire, quelque soit son grade, qui se per-
mettra des publications de ce genre par la voie de la presse, sans en avoir oblenu
l'autorisation pröalable, sera puni de trente jours d'arrets de rigueur. En cas de
röcidive, il sera mis immediatement en non activite par retrait d'emploi.

Le ministre de la guerre,
C. DE ClSSEY.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne ['Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, lieut -colonel
fedöral d'artillerie; V. Rurnier, major federal du genie. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

LAUSANNE, —r IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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